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Annexe aux comptes du groupe 2001.

Principes de consolidation.

GEnEralitEs. Les principes appliquEs en matiere de presentation des comptes satisfont aux exigences du droit suisse des sociEtEs

anonymes et des recommandations relatives ä la presentation des comptes en Suisse (RPC). Iis donnent une image fidele «true and

fair view» des comptes annuels consolidEs.

Les exceptions suivantes mises ä part, les principes devaluation et de consolidation sont les memes que pour l'exercice precedent:

Assainissement du domaine de l'energie. Le 1er janvier 1999 marque la premiere etape d'une reforme des chemins de fer, avec

le dEsendettement quasi total de la SA CFF et la conversion de l'ancienne regie föderale en une societe anonyme de droit public.

L'arrEtE föderal sur le refinancement du 20 mars 1998 (RS 742.30) etablissait les nouvelles bases d'evaluation des actifs et des pas-

sifs pour le bilan d'ouverture et pour la conversion de prets en capital propre. A l'epoque, le domaine de l'energie de la SA CFF a ete

exclu de la nouvelle Evaluation pour le bilan d'ouverture. Le Conseil föderal, par sa decision du 14 juin 1999, accordait un delai de

deux ans pour dEcider du dEsendettement de ce domaine et prEsenter une stratEgie ä long terme. La SA CFF a done examinE toutes

les stratEgies possibles et a pris, en accord avec la ConfEdEration, les dEcisions suivantes:

a) recentrage de la SA CFF sur la production du courant de traction (16,7 Hz) et optimalisation de Sexploitation dans ce domaine,

b) vente des participations dans les entreprises produisant du courant industriel (50 Hz).

Compte tenu des produits escomptEs des ventes et des possibilites d'optimisation dans le domaine du courant de traction, le besoin

de financement restant pour l'assainissement du domaine de l'Energie des CFF se montait ä 1 199,7 millions de CHF. La ConfEdEration

a renoncE au remboursement de prets ä intEret variable remboursables sous conditions, d'un montant de 1 199,7 millions de CHF, et

la SA CFF a affectE ce montant aux rEEvaluations, provisions et amortissements nEcessaires. Ces procedures comptables, en com-

plEment au bilan d'ouverture, n'ont pas d'impact sur le compte de rEsultat de la SA CFF. Elles se refletent dans le rEsultat exception-

nel du montant de 1 199,7 millions de CHF (voir remarques 9 et 10). La SA CFF a vendu ses participations dans les centrales

nuclEaires Leibstadt AG et Gösgen-Däniken AG ainsi que sa participation dans Electra-Massa AG, Naters.

Compensation du renchErissement sur les anciennes rentes. Plusieurs avis de droit confirment que les rentiers ayant pris leur

retraite avant que les CFF ne deviennent autonomes (anciens rentiers) ont droit aux memes allocations de renchErissement que les

rentiers de la ConfEdEration. Le calcul des provisions RCP 16 ä l'ouverture du bilan se basait entre autres sur le reglement de la Caisse

de pensions. Selon ce rEglement, la Caisse de pensions des CFF ne compense le renchErissement que lorsque sa situation financiE-

re le permet et ne tient done pas compte du droit mentionnE prEcEdemment. Par le meme arretE födEral que celui qui concerne

l'assainissement du domaine de l'Energie, et en complEment au bilan d'ouverture, des prets ä intEret variable remboursables sous conditions,

d'un montant de 657,2 millions de CHF, ont EtE convertis en provisions (voir remarque 26).

Restatement. Le 1er janvier 2001, la SA CFF et CFF Cargo SA ont introduit SAP R/3 dans les domaines Finances et Logistique, ce

qui entraine certaines modifications dans les comptes annuels de la SA CFF. La principale modification concerne le transfert des

stocks des actifs immobilisEs vers les actifs circulants.

Date de cloture. L'exercice compte 12 mois pour toutes les sociEtEs. Exception faite de Kraftwerk Rupperswil-Auenstein AG (cloture

au 30 septembre), l'exercice comptable de toutes les unitEs incluses est identique ä I'annEe civile.

PErimEtre de consolidation. Les comptes consolidEs englobent les comptes annuels des Chemins de fer födEraux suisses CFF

(SA CFF) et de toutes les sociEtEs dans lesquelles la SA CFF dEtient, directement ou indirectement, la majoritE des voix.
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La participation de 100% dans AlpTransit Gotthard AG n'est pas consolidee, mais prise en compte selon la mEthode de mise en

Equivalence. En effet, un accord passe entre la SA CFF et la Confederation confEre, dans ce cas, une influence prEpondErante ä cette

derniere et le critere de la direction unique n'est done pas rempli.

La participation dans CSC Basel AG a EtE augmentEe ä 100% durant l'exercice sous revue. Etant donnE les restrueturations en cours

et prEvues au niveau des participations de la SA CFF dans les entrepots, la participation dans CSC Basel AG est encore prise en

compte selon la mEthode de mise en Equivalence.

Les sociEtEs constituant le pErimEtre de consolidation sont indiquEes aux pages 34 et 35.

Methode de consolidation. La mEthode de l'intEgration globale est appliquEe ä toutes les sociEtEs dans lesquelles la SA CFF par-

tieipe, directement ou indirectement, pour plus de 50%. Les actifs et les passifs ainsi que les produits et les charges sont saisis ä

100%; la part de tiers aux capitaux propres et au rEsultat figure sEparEment.

La consolidation du capital s'effectue selon la mEthode «purchase». Les actifs et les passifs internes au groupe ainsi que les produits et les

charges sont compensEs rEciproquement. Les profits non rEalisEs dEcoulant des transactions entre sociEtEs consolidEes sont EliminEs.

Les contreparties liEes, c'est-ä-dire toutes les sociEtEs dans lesquelles la SA CFF dEtient une participation de 20% ä 50% des voix,

sont prises en compte selon la mEthode de mise en Equivalence.

Interets minoritaires. Les intErets minoritaires indiquEs correspondent ä la somme des intErets minoritaires relatifs ä l'ensemble des

sociEtEs concernEes.

Conversion des monnaies etrangeres. A l'exception de S-Rail Europe GmbH, Singen, toutes les sociEtEs du groupe Etablissent

leurs comptes annuels en francs suisses. Les bilans et les comptes de rEsultat libellEs en monnaie Etrangere sont convertis au cours

du jour de cloture. La diffErence rEsultant de la conversion est portEe au dEbit et au credit des reserves du groupe et n'intervient pas

au niveau du compte de rEsultat. Les gains et les pertes de change qui rEsultent de transactions en monnaies Etrangeres effectuEes

par les sociEtEs du groupe sont affectEs au compte de rEsultat.

Les cours de change suivants ont EtE appliquEs lors de l'Etablissement de ces comptes:

31.12.2001 31.12.2000

EUR 1.48 1.52

USD 1.68 1.64

Goodwill. Lors de la premiere consolidation, le patrimoine et les dettes d'une sociEtE sont EvaluEs selon des prineipes uniformes («fair

value»). La diffErence entre les capitaux propres et le prix d'achat (goodwill) est inscrite ä l'actif et gEnEralement amortie de maniEre

linEaire sur cinq ans. Etant donnE que la participation dans BLI Bahnhof Luzern Immobilien AG et CSC Basel AG est passEe ä 100%

durant l'exercice sous revue, un goodwill du montant net de 2,8 millions de CHF a du pour la premiere fois etre inscrit ä l'actif (voir

remarque 20).
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Principes devaluation.

Göneralites. Les comptes du groupe sont bases sur les comptes des societes etablis selon les principes devaluation Swiss GAAP RPC.

Les principes de presentation et devaluation satisfont aux RPC, ä part I exception suivante concernant les atteintes ä renvironnement:

Atteintes ä l'environnement. Une expertise externe a determine pour les CFF la necessite de realiser une provision de 393 millions

de CHF en date du 1er janvier 1999 pour les atteintes ä lenvironnement. Au vu des grandes incertitudes regnant quant ä la determination

de cette provision, il a 6te convenu avec la Confederation de ne pas creer de provision integrale dans le bilan d'ouverture, mais

d'enregistrer une provision de 110 millions de CHF pour les frais d'assainissement occasionnes de 1999 ä 2002. A partir de 2003,

d'autres couts seront pris en charge par la Confederation dans le cadre de la convention sur les prestations.

Actifs circulants. Les liquidites englobent les avoirs en caisse, en comptes postaux et en comptes bancaires ainsi que les placements

financiers rdalisables ä court terme.

Les titres sont övaluds au cours atteint ä la fin de I'annee.

Les creances resultant de ventes et de prestations de services sont portees en compte ä leur valeur nominale apres deduction

des corrections de valeur necessaires. Les risques de solvabilite concrets donnent lieu ä des provisions individuelles, les risques

latents ä des provisions forfaitaires.

Les stocks, qui servent dans leur majeure partie aux besoins de I'entreprise, ont ete comptabilises au niveau des actifs immobilisds,

soit au coüt d'acquisition, soit au prix de revient (principe de la valeur la plus basse). Le prix de revient comprend les couts de matieres

et les couts de fabrication particuliers (prix de revient global). Les risques lies ä une duree de stockage particulierement longue ou ä

une reduction des possibilifes d'utilisation sont pris en compte dans le cadre de corrections de valeur. Les escomptes octroyes par

les fournlsseurs sont comptabilises au niveau des produits financiers.

Actifs immobilises. Les immobilisations financieres comprennent les participations non consolidees representant au moins

20% des voix et comptabilisees selon la methode de mise en equivalence, ainsi que les autres participations non consolidees comp-

tabilisöes au coüt d'acquisition, deduction feite des corrections de valeur necessaires. Les immobilisations financieres comprennent

en outre des cfeances ä long terme envers des tiers, envers des contreparties liees et envers I'actionnaire. Celles-ci sont comptabilisees

ä leur valeur nominale, deduction faite des corrections de valeur pour risques de solvabilite concrets.

Les immobilisations corporelles sont evalu6es au coüt d'acquisition ou au prix de revient, deduction faite des amortissements

necessaires. Les amortissements ont lieu de maniere lineaire sur la duree probable d'utilisation. Les durees d'utilisation approximatives

sont les suivantes (en ann6es):

Equipements de la technique industrielle ainsi qu'equipements electrotechniques et mecaniques 15-25

Instruments, mobilier et outillage 10

Informatique, systemes de telecommunication 4-10

vehicules

- Locomotives et vehicules moteurs 25

- Voitures voyageurs et wagons marchandises 20

- Wagons de service 30

- Vöhicules routiers et autres 10-25

Technique ferroviaire 20-50

Raccordement, alimentation, evacuation 15-25

Ouvrages hydrauliques 80

Bätiments 50-75
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Les contrats de leasing qui, au niveau economique, sont assimilts ä l'achat d'un objet (leasing financier), sont comptabilises au niveau

des immobilisations corporelles et amortis sur la meme duree que des immobilisations correspondantes. Les dettes resultant de

contrats de leasing sont comptabilisees au niveau des dettes financieres. Les gains issus des operations «sale and lease-back»

(leasing financier) donnent lieu ä la constitution de provisions dissoutes sur l'ensemble de la duree du contrat.

Les infrastructures en construction englobent l'ensemble des coüts accumults dans le cadre d'un projet. Les coüts non activts

sont pris en consideration jusqu'ä la fin du projet par des provisions correspondantes.

Les immobilisations incorporelles englobent les valeurs incorporelles acquises (goodwill, droit d'utilisation des eaux, droits de

passage, autres droits et logiciels). Les amortissements ont lieu de maniere lineaire sur la duree d'utilisation.

Dettes. Les cotisations ä la prevoyance professionnelle s'effectuent conformtment aux prescriptions de la LPP. Les principales

institutions de prevoyance du groupe appliquent le Systeme de la primaute des prestations. Les prestations verstes aux collaborateurs

assurts sont generalement calculees en pour-cent du salaire escompte durant les dernieres annees qui precedent le depart ä la re-

traite et sont fonction du nombre d'annees de service.

La prevoyance professionnelle des employes du groupe CFF est assuree par la Caisse de pensions des CFF, autonome depuis le

1w janvier 1999. En sont exclus environ 170 collaborateurs employes aupres de socittes affiliees ä d'autres institutions de prevoyance.

L'amortissement, par la Confederation, d'une insuffisance de couverture de 5 156 millions de CHF existant ä la date d'autonomie a

ete achevt comme prtvu par le paiement en 2001 de la derniere tranche de 3 156 millions de CFiF ä la Caisse de pensions des CFF.

Les dettes que cet amortissement implique pour la SA CFF sont amorties de maniere lineaire d'ici 2004, la Confederation renongant

au recouvrement des creances. Les charges financieres liees ä l'insuffisance de couverture de la Caisse de pensions des CFF inter-

viennent au niveau du compte de resultat de la SA CFF.

Conformtment aux RPC 16, l'insuffisance de couverture qui existe au niveau de la Caisse de pensions a donne lieu ä la constitution

de provisions mentionntes dans les comptes du groupe. L'insuffisance de couverture est calculee annuellement selon la mtthode du

«Projected Unit Credit» (coüt unitaire projete).

Les autres provisions sont constitutes et dissoutes selon les principes de l'economie d'entreprise.

Les impöts latents concernent uniquement des participations, la SA CFF et CFF Cargo SA n'etant pas soumises ä l'impöt. Iis tien-

nent compte de toutes les repercussions fiscales qui decoulent des differents principes devaluation internes au groupe ou lies au droit

commercial ainsi qu'ä la fiscalite locale. Les provisions sont constitutes selon la mtthode «liability» et, le cas tchtant, adapttes en

fonction des modifications de la Itgislation fiscale locale. Aucun report significatif des pertes et aucun avoir fiscal ne sont actuellement

ä prendre en considtration.

Instruments financiers derives. Dans le domaine financier, la SA CFF applique une strattgie visant ä rtduire les risques. Les

instruments dtrivts servent done exclusivement ä couvrir les optrations de base. Les tvtnements ayant un impact sur le rtsultat sont

comptabilists. Une tvaluation reguliere des transactions permet de maintenir le contröle en ce qui concerne le risque.
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Remarques concernant les comptes du groupe.

o Modification du pärim&tre de consolidation

Depuis le 31 döcembre 2000, le pörimötre de consolidation a subi les modifications suivantes:

Entrees:

- BLI Bahnhof Luzern Immobilien AG, Lucerne: augmentation de la participation de 11% ä 100% (1er janvier 2001)

- Sensetalbahn AG, Laupen: achat d'une participation de 65% (1er janvier 2001)

- Thurbo AG, Kreuzlingen: participation de 60% dans la nouvelle societe (1er octobre 2001)

- RailLink AG, Berne: participation de 55% dans la nouvelle societe (1er septembre 2001)

- Securitrans Public Transport Security AG, Berne: participation de 51% dans la nouvelle societe (17 janvier 2001)

Sorties:

- Aucune

1 Produits du trafic

2001
M CHF

2000
M CHF

Trafic voyageurs 1 714,4 1 635,0

Trafic marchandises 1 049,3 1 088,5

Prestations ferroviaires 141,4 113,7

Infrastructure 14,6 11,9

Produits du trafic 2 919,7 2 849,1

Les produits du trafic ont augmente d'environ 2,5% pour s'etablir ä 2,9 milliards de CHF.

2 Indemnites compensatoires

2001
M CHF

2000
M CHF

Indemnites compensatoires Ii6es au trafic voyageurs regional

Confederation 324,7 350,3

Cantons 212,0 195,4

Contributions de tiers 2,4 0,0

Total indemnites compensatoires liees au trafic voyageurs regional 539,1 545,7

Indemnites compensatoires liees au trafic marchandises dans le cadre du trafic combine 37,4 54,5

./. ecart avec I'exercice precedent (2000) -17,0 0,0

pour les autres trafics marchandises 61,9 0,0

Total indemnites compensatoires concernant le prix des sillons ferroviaires 82,3 54,5

Indemnites compensatoires versees ä Cargo dans le cadre du trafic combine 16,0 20,6

Indemnites compensatoires 637,4 620,8

Etant donn§ le contrat concernant la participation ä raison des avantages pour le canton de Zurich, la Confederation a participe en

2001, avec une contribution de 35,6 millions de CHF, aux indemnites compensatoires liees au trafic regional du canton de Zurich.

Cette part est incluse dans les contributions de la Confederation ä l'exploitation de ('infrastructure (voir remarque 5).
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3 Produits accessoires

2001
M CHF

2000
M CHF

Personnel detache 1,6 8,4

Prestations de services pour tiers 135,5 67,7

Travaux effectues pour des tiers ainsi que travaux de maintenance et d'entretien 31,4 51,4

Produits resultant de la location 31,8 35,0

Ventes d'energie 92,7 102,6

Operations de change 51,3 46,7

Commissions 86,1 89,7

Materiel et imprimes 14,0 41,3

Participations financieres 61,2 44,6

Autres produits accessoires 34,4 41,8

Produits accessoires 540,0 529,2

4 Prestations propres

2001
M CHF

2000
M CHF

Investissements 388,8 370,7

Etablissement de stocks 187,8 86,0

Prestations propres 576,6 456,7

L'augmentation, par rapport ä I'exercice precedent, des prestations propres pour l'etablissement de stocks est essentiellement due

au nouveau Systeme SAP R/3: pour la premiere fois, la valeur brute (englobant les coüts de matieres et de fabrication) est inscrite au

compte de resultat.

2001
M CHF

2000
M CHF

5 Prestations de la Confederation liees ä infrastructure
Contributions au maintien de la substance de ('infrastructure 777,0 729,0

Contributions ä l'exploitation de infrastructure 484,0 587,0

Participation ä raison des avantages ZVV -35,6 -21,5

Prestations de la Confederation liees ä infrastructure 1 225,4 1 294,5

Les contributions au maintien de la substance couvrent les amortissements sur les infrastructures existantes ainsi que sur les inves-

tissements non actives concernant de nouvelles infrastructures. Les prestations de la Confederation englobent egalement les

contributions ä ('infrastructure de la Communaute des transports zurichois (ZVV). Ces 35,6 millions de CHF, qui ne sont pas en rapport

direct avec des prestations fournies par les CFF, remplacent, selon la convention en vigueur conclue entre la Confederation, les CFF

et le canton de Zurich sur la participation ä raison des avantages, les indemnites compensatoires liees au trafic regional de la ZW. Ce

montant etait, dans I'exercice precedent, inclus dans les autres charges d'exploitation. En dehors des prestations enumerees ci-

dessus, les indemnites compensatoires concernant le prix des sillons ferroviaires sont attributes ä ('infrastructure (voir remarque 2).



RAPPORT DU GROUPE / ANNEXE AUX COMPTES DU GROUPE 2001 / 15

2001 2000

6 Charges de personnel
M CHF M CHF

Charges de personnel (salaires) 2 470,0 2 446,5

Charges sociales 327,6 366,1

Autres charges de personnel 57,6 51,2

Charges de personnel 2 855,2 2 863,8

2001 2000

7 Autres charges d'exploitation
M CHF M CHF

Loyer pour immobilisations corporelles 19,9 19,5

Entretien, reparation et remplacement d'installations par des tiers 181,5 144,3

Charges de vöhicules 73,0 64,7

Assurances-choses, droits, taxes 54,1 105,8

Charges d'önergie, evacuation des döchets 164,6 210,1

Charges d'administration et d'informatique 218,7 186,5

Publicite 50,5 31,4

Autres charges d'exploitation 95,1 96,9

Charges pour prestations fournies par des tiers 278,0 292,0

Application d'un taux forfaitaire/röduction de la TVA deductible 58,1 59,4

Autres charges d'exploitation 1 193,5 1 210,6

L'augmentation des prestations fournies par des tiers pour l'entretien, la reparation et le remplacement d'installations est due au pro-

jet de renovation des gares regionales lance au cours de l'exercice sous revue.

La reduction des charges liöes aux assurances-choses s'explique par l'introduction, durant l'exercice precedent, d'un nouveau

Systeme dans le domaine des assurances, ce qui a entraine en 2000 une augmentation exceptionnelle de 45 millions de CHF des provisions

pour assurances. Par ailleurs, la SA CFF n'a subi en 2001 aucun sinistre grave ou incident majeur, d'oü une reduction des

charges Ii6es aux sinistres.

La position Application d'un taux forfaitaire/röduction de la TVA deductible est principalement liee aux dispositions appliquees, en

mattere de TVA, aux entreprises de transports publics. La SA CFF ne profite pas d'une reduction de la TVA deductible, mais verse sur

le chiffre d'affaires un impöt de 2,7%. Etant donne que les prestations de la Confederation et les indemnites compensatoires couvrent

cet impöt, celui-ci n'a pas d'impact sur le compte de resultat.

2001 2000
M CHF M CHF

8 Amortissements

Depreciations sur participations 8,7 0,4

Amortissements sur immobilisations corporelles 987,4 875,7

Amortissements sur immobilisations incorporelles 6,6 3,0

Amortissements 1 002,7 879,1
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g Benefices provenant de l'alienation d'actifs immobilises

Le montant inscrit resulte essentiellement des benefices realises sur la vente de placements financiers, s'elevant ä 117,8 millions de

CHF, notamment sur la vente partielle de la participation dans TDC Switzerland AG (sociötö n§e de la fusion de Sunrise et Diax). De

plus, l'alienation d'actifs immobilises a permis de realiser des benefices de l'ordre de 29,3 millions de CHF.

10 Produits exceptionnels

2001
M CHF

2000
M CHF

Dissolution des provisions pour charges d'electricitt 0,0 65,0

Dissolution des provisions pour «joint-venture» 101,0 0,0

Assainissement du domaine de I'energie - abandon de creance par la Confederation 1 199,7 0,0

Autres produits exceptionnels et aperiodiques 82,7 37,4

Produits exceptionnels 1 383,4 102,4

Concernant les provisions de 120 millions de CHF constitutes pour le projet de «joint-venture» entre les FS et les CFF, un montant de

19 millions de CHF a ete affecte au projet en 2001. La dissolution des provisions restantes, soit 101 millions de CHF, devenues inutiles

au niveau du groupe, a ete prise en consideration dans le resultat.

La nouvelle Strategie energetique des CFF, mentionnee au debut du rapport, a rendu definitive la dissolution des provisions limitees ä

deux ans, creees dans le cadre du bilan d'ouverture en date du 1® janvier 1999, et totalisant 105 millions de CHF (2000: 65 millions,

1999: 40 millions). D'autre part, etant donne que la Confederation a renonce au recouvrement de prets ä interet variable rembour-

sables sous conditions, un montant de 1 199,7 millions de CHF est inscrit sous les produits exceptionnels. Le meme montant a tte

integre aux charges exceptionnelles.

Les autres produits exceptionnels et aperiodiques englobent la dissolution d'autres provisions constitutes durant les periodes ante-

rieures et devenues inutiles.

2001 2000
M CHF M CHF

11 Charges exceptionnelles

Charges liees au projet Chance 21,8 29,3

Assainissement du domaine de I'energie (amortissements, constitution de provisions) 1 199,7 0,0

Autres charges exceptionnelles et aperiodiques 103,0 75,6

Charges exceptionnelles 1 324,5 104,9

Les charges liees au projet Chance correspondent aux montants depenses par la SA CFF pour la reintegration de personnes dont le

poste a ete supprime dans le cadre d'une mesure de rationalisation ou de restructuration.

12 Produits financiers

2001
M CHF

2000
M CHF

Produits financiers des placements aupres de tiers 69,8 51,9

Produits financiers des placements aupres de contreparties liees 18,9 20,5

Produits financiers des placements aupres de I'actionnaire 13,9 27,1

Produits financiers d'autres participations 3,1 3,1

Produits financiers des participations dans des contreparties liees 12,0 8,8

Autres produits financiers 25,6 21,4

Produits financiers 143,3 132,8
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13 Charges financieres

2001
M CHF

2000
M CHF

Charges financieres pour financement par des tiers 131,1 167,5

Charges financieres pour financement par des institutions de la prevoyance professionnelle 37,7 154,3

Charges financieres pour financemenf par des contreparties Ifees 0,7 0,2

Charges financieres pour financement par I'actionnaire 95,9 14,5

Autres charges financieres 13,5 7,0

Charges financieres 278,9 343,5

Les charges financieres pour financement par des tiers sont principalement composees par les charges financieres pour financement

par EUROFIMA. Le refinancement continu de l'insuffisance de couverture de la Caisse de pensions des CFF par la Confederation

conduit ä une reduction des charges financieres pour financement par des institutions de la prevoyance professionnelle et ä une

augmentation des charges financieres pour financement par I'actionnaire. Au total, le refinancement de l'insuffisance de couverture de la

Caisse de pensions des CFF se traduit par une forte reduction des charges financieres pour la SA CFF.

2001 2000
M CHF M CHF

14 Charges d'impöts

Impöts courants sur les benefices et le capital 2,1 1,6

Impöts latents sur les benefices 0,0 0,0

Charges d'impöts 2,1 1,6

Conformöment ä l'art. 21 de la loi du 20 mars 1998 sur les Chemins de fer federaux, la SA CFF est exoneree d'impöts. Les societes

dans lesquelles la SA CFF participe sont partiellement soumises ä l'impöt.

2001 2000
M CHF M CHF

15 Liquidites

Caisse 35,9 45,2

Poste 41,9 55,4

Banques 407,3 150,3

Depöts ä terme 221,0 1 134,0

Comptes d'attente -39,7 -4,5

Liquidites 666,4 1 380,4

Conformöment ä la loi sur les finances de la Confederation, l'Administration fedörale des finances (AFF) effectue une grande partie des

transactions financieres de la SA CFF. Les avoirs en comptes courants (20,4 millions de CHF) et les depots ä terme (150 millions de

CHF) dötenus par l'Administration federals des finances au jour dfetablissement du bilan sont comptabilises dans la position adequate

au niveau des liquidites.
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16 Creances resultant de ventes et de prestations de services

31.12.2001
M CHF

31.12.2000
M CHF

Creances resultant de ventes et de prestations de services

- envers des tiers 706,2 566,8

- envers des contreparties Hees 39,1 16,7

Provisions pour pertes -55,5 -30,8

Creances resultant de ventes et de prestations de services 689,8 552,7

17 Stocks et travaux en cours

31.12.2001
M CHF

31.12.2000
M CHF

Stocks 371,6 342,2

Travaux en cours 24,7 19,3

Corrections de valeur -187,2 -138,5

Stocks et travaux en cours 209,1 223,0

Suite ä l'introduction du nouveau Systeme SAP R/3, la mise ä la ferraille de pieces de rechange n'a pas pu avoir lieu, taute de

documents adequats. Les amortissements ont ete ainsi pris en compte dans le cadre des corrections de valeur. De plus, dans l'exercice

sous revue, les pieces de rechange encore existantes pour les installations de production d'energie de la SA CFF ont ete integrale-

ment reevaluees.

18 Immobilisations financieres

Coüt d'acquisition

Trtres
ä long terme

M CHF

Participations
dans les contre¬

parties Ii6es
M CHF

Autres
participations

M CHF

Creances
ä long terme

envers
des tiers

M CHF

Creances
ä long terme

envers
des contreparties

liöes
M CHF

Cröances
ä long terme

envers
l'actionnaire

M CHF

Total
M CHF

Etat au 1.1.2001 324,0 112,6 132,7 591,4 452,6 3 456,8 5 070,1

Adaption coüt d'acquisition 0,0 4,2 0,0 0,0 0,0 0,0 4,2

Augmentation 209,5 14,3 1,4 27,6 0,7 0,0 253,5

Diminution 0,0 -5,5 -67,6 -17,2 -38,4 -850,0 -978,7

Transferts 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Etat au 31.12.2001 533,5 125,6 66,5 601,8 414,9 2 606,8 4 349,1

Amortissements cumules

Etat au 1.1.2001 0,0 0,0 -7,9 -31,9 0,0 0,0 -39,8

Augmentation 0,0 -7,3 -1,1 -0,3 0,0 0,0 -8,7

Diminution 0,0 0,0 1,8 0,0 0,0 0,0 1,8

Transferts 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Etat au 31.12.2001 0,0 -7,3 -7,2 -32,2 0,0 0,0 -46,7

Valeur comptable nette

au 31.12.2001 533,5 118,3 59,3 569,6 414,9 2 606,8 4 302,4
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L'augmentation enregiströe au niveau des titres ä long terme est due ä un placement de 185 millions de CHF aupres d'EUROFIMA,

ainsi qu'aux produits röinvestis des titres en rapport avec des contrats de leasing financier. Ces positions sont compensees par des

valeurs correspondantes inscrites au passif.

La diminution des autres participations est due avant tout ä la vente partielle de la participation dans TDC Switzerland AG ainsi que

de la vente, dans le cadre de la nouvelle Strategie energetique, des participations dans les centrales nucleaires Leibstadt AG et

Gosgen-Daniken AG ainsi que dans Electra Massa AG, Naters

La diminution des cröances ä long terme envers l'actionnaire est liee aux modalites de paiement convenues dans le cadre du

refinancement de l'insuffisance de couverture qui existe au niveau de la Caisse de pensions des CFF (voir remarque 26)

19 Infrastructures en construction et immobilisations corporelles

Vöhicules
(contrats de

leasing compns)
M CHF

Infrastructure/
Superstructure/

Technique
ferroviaire

M CHF

Autres
immobilisations

corporelles
M CHF

Terrains
M CHF

Bätiments
M CHF

Total

immobilisations

corporelles
M CHF

Infrastructure
en construction

et Acomptes
M CHF

Total
M CHF

Coüt d'acquisition

Etat au 1.1.2001 9 936,9 10 745,2 4 546,9 1 477,8 3 231,5 29 938,3 6 393,8 36 332,1

Investissements 43,0 7,7 73,7 14,3 118,2 256,9 2 075,0 2 331,9

Modification du perimetre

de consolidation 1.2 3,4 3,7 0,1 95,4 103,8 0,0 103,8

Transferts infrastructure en

construction vers

immobilisations corporelles 384,1 716,3 289,8 31,4 61,2 1 482,8 -1 482,8 0,0

Diminution immobilisations -144,7 -216,8 -125,4 -24,8 -151,9 -663,6 -300,6 -964,2

Transferts 0,0 0,0 0,0 -50,6 0,0 -50,6 0,0 -50,6

Etat au 31.12.2001 10 220,5 11 255,8 4 788,7 1 448,2 3 354,4 31 067,6 6 685,4 37 753,0

dont contrats de leasing 1 488,6 1 488,6 1 488,6

Amortissements cumules

Etat au 1.1.2001 -5 860,5 -3 731,3 -2 970,3 -19,7 -1 441,9 -14 023,7 -929,1 -14 952,8

Modification du pörimötre

de consolidation 0,0 -2,6 -2,5 0,0 -6,0 -11,1 0,0 -11,1

Augmentation -338,7 -334,7 -177,5 0,0 -57,7 -908,6 -129,2 -1 037,8

Diminution 101,0 168,4 69,9 0,0 18,6 357,9 11,7 369,6

Transferts 0,0 -0,2 0,0 0,0 0,2 0,0 -1,6 -1,6

Assainissement du domaine
de l'önergie -0,2 32,8 -180,2 -2,5 -33,9 -184,0 4,3 -179,7

Etat au 31.12.2001 -6 098,4 -3 867,6 -3 260,6 -22,2 -1 520,7 -14 769,5 -1 043,9 -15 813,4

dont contrats de leasing -485,4 -485,4 -485,4

Valeur comptable nette

au 31.12.2001 4 122,1 7 388,2 1 528,1 1 426,0 1 833,7 16 298,1 5 641,5 21 939,6

dont contrats de leasing 1 003,2 1 003,2 1 003,2
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Le compte Autres immobilisations corporelles englobe l'ensemble des equipements, l'informatique et les systemes de telecommunication

ainsi que les systemes d'alimentation et d'evacuation. Pour l'exercice sous revue, les amortissements sur les vehicules faisant l'objet d'un

contrat de leasing s'elevent ä 62,6 millions de CHF.

Les charges financieres qui decoulent des prets ä taux variable permettant de financer le projet Rail 2000 sont comptabilisees ä l'actif.

Pour l'exercice sous revue, les charges financieres activees se montent ä 16,7 millions de CHF.

20 Immobilisations incorporelles

31.12.2001
M CHF

31.12.2000
M CHF

Immobilisations incorporelles 99,4 48,6

Goodwill 7,5 0,0

Amortissements immobilisations incorporelles -18,8 -15,8

Amortissements goodwill -4,7 0,0

Immobilisations incorporelles 83,4 32,8

Le goodwill inscrit ä l'actif resulte des prix d'achat payes pour augmenter les participations dans BLI Bahnhof Immobilien AG et CSC Basel

AG. Etant donne les restructurations actuellement en cours, le goodwill concernant CSC Basel AG a ete totalement amorti (4 millions de CHF).

21 Dettes financieres ä court terme

31.12.2001
M CHF

31.12.2000
M CHF

Dettes bancaires ä court terme 3,4 18,4

Dettes financieres envers des tiers 130,4 127,1

Dettes financieres ä court terme 133,8 145,5

Etant donne que l'emprunt obligataire 2000-2002 emis par Kraftwerk Amsteg AG, portant sur un montant de 125 millions de CHF,

arrive ä echeance le 06 mars 2002, il a ete integre aux dettes financieres ä court terme envers des tiers.

22 Dettes resultant de ventes et de prestations de services

31.12.2001
M CHF

31.12.2000
M CHF

Dettes resultant de ventes et de prestations de services

- envers des tiers 615,1 557,0

- envers des societes ferroviaires 316,7 277,2

- envers des contreparties Hees 0,0 10,9

Dettes resultant de ventes et de prestations de services 931,8 845,1

23 Passifs de regularisation

31.12.2001
M CHF

31.12.2000
M CHF

Titres de transport 298,6 289,2

Vacances et heures supplementaires 177,6 122,5

Charges financieres 44,6 168,6

Autres 444,2 299,6

Passifs de regularisation 965,0 879,9
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Concernant les titres de transport, la rögularisation porte principalement sur les abonnements gönöraux, les abonnements demi-tarif

et les abonnements de parcours. Elle ne porte pas sur les titres de transport usuels.

24 Provisions ä court terme

31.12.2001
M CHF

31.12.2000
M CHF

Operations de döpollution 24,9 8,9

Provisions pour compensation du rencherissement sur les rentes 88,9 0,0

Autres provisions ä court terme 77,0 61,5

Provisions ä court terme 190,8 70,4

L'augmentation des provisions ä court terme est due au transfert de provisions ä long terme devant etre utilisees dans les douze

mois ä venir.

Les provisions pour les operations de depollution ont ete debitees de 4 millions de CHF durant l'exercice sur revue. Pour couvrir les frais

des assainissements prevus en 2002, 20 millions de CHF ont ete transferes des provisions ä long terme aux provisions ä court terme.

25 Dettes financieres ä long terme

31.12.2001
M CHF

31.12.2000
M CHF

Dettes bancaires 123,9 423,6

Dettes resultant de contrats de leasing 1 888,8 1 864,3

Dettes hypothecates 65,6 7,3

Emprunts obligataires 300,0 325,0

Caisse du personnel 1 371,7 1 380,1

Dettes financieres ä long terme 3 750,0 4 000,3

Les dettes bancaires englobent les prets octroyes par EUROFIMA. Les amortissements se sont eleves ä 315 millions de CHF durant

l'exercice sous revue.

Etant donne que les interets lies aux contrats de leasing sont partiellement capitalises, les dettes resultant de contrats de leasing ont augmente.

26 Autres dettes ä long terme

31.12.2001
M CHF

31.12.2000
M CHF

Emprunts ä long terme ä des tiers 19,0 13,7

Dettes envers l'actionnaire (Confederation) 8 115,3 6 938,1

Dettes envers des institutions de prevoyance 0,0 3 156,8

Autres dettes ä long terme 8 134,3 10 108,6

Les dettes envers l'actionnaire (Confederation) se presentent comme suit:
31.12.2001

M CHF
31.12.2000

M CHF

Prets ä taux variable 1 683,1 3 469,3

Prets Ii6s au refinancement de la Caisse de pensions des CFF 2 606,8 270,6

Prets du fonds destine aux grands projets ferroviaires 558,5 401,7

Prets a taux variable du fonds destine aux grands projets ferroviaires 3 266,9 2 796,5

Total 8 115,3 6 938,1
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Le projet Rail 2000 est finance grace ä des prets octroyes par le fonds destine aux grands projets ferroviaires. Pour ces prets, les taux

varient entre 2,75 et 3,75%.

Le remboursement integral des dettes envers les institutions de prevoyance et l'augmentation des prets de la Confederation reflötent

ie refinancement de la Caisse de pensions des CFF. Conformement au plan de refinancement, la Confederation a renonc6, durant

l'exercice sous revue, ä un avoir de 850 millions de CFIF (voir remarque 18).

Endettement net

31.12.2001
M CHF

31.12.2000
M CHF

Dettes financieres ä long terme 3 750,0 4 000,3

Dettes envers l'actionnaire (Confederation) 8 115,3 6 938,1

Dettes envers des institutions de prevoyance 0,0 3 156,8

Depots ä terme Cooperatives d'habitations des cheminots 19,0 13,7

Total dettes financieres 11 884,3 14 108,9

./. Liquidites, titres et placements en valeurs mobilieres -1 201,7 -1 707,3

./. Creances envers l'actionnaire concernant la Caisse de pensions -2 606,8 -3 456,8

Endettement net 8 075,8 8 944,8

Ecart par rapport ä l'exercice precedent -869,0 495,3

La diminution de l'endettement net est due principalement au fait que la Confederation a renonce au remboursement de prets ä taux

variable remboursables sous conditions, d'un montant total de 1 856,9 millions de CHF dans le cadre de l'assainissement du

domaine de l'energie et du rencherissement sur les anciennes rentes (voir page 9).

27 Provisions ä long terme

31.12.2001
M CHF

31.12.2000
M CHF

Engagements de prevoyance RPC 16 650,0 650,0

Provisions pour compensation du rencherissement sur les rentes 240,6 0,0

Entretien du matbriel roulant 87,7 104,9

Frais de restructuration pour «joint-venture» entre les FS et la SA CFF 0,0 120,0

Operations de depollution 80,0 100,0

Frais de restructuration lies ä l'entretien du materiel roulant 49,9 56,0

Provisions pour assurances 97,4 98,6

Assainissement du domaine de l'energie 958,3 0,0

Autres provisions ä long terme 436,7 393,4

Provisions ä long terme 2 600,6 1 522,9
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Toutes les personnes affilites ä la Caisse de pensions des CFF et parties ä la retraite avant le 1er janvier 1999 ont droit au meme

traitement que les personnes affiliees ä la Caisse de pensions de la Confederation. Jusqu'ä l'entree en vigueur de la loi sur le

personnel de la Confederation, c'est-ä-dire jusqu'au 1er janvier 2001, la meme reglementation vaut pour les personnes parties ä la

retraite entre le 1w janvier 1999 et le 1" janvier 2002.

La Caisse de pensions des CFF ne compense le rencherissement que lorsque sa situation financiere le permet. Etant donnb qu'il exis-

te toujours une insuffisance de couverture et que les provisions pour egalisation sont insuffisantes, c'est l'employeur qui prend en

charge la compensation.

La Constitution de provisions d'un montant de 639,4 millions de CFIF tient compte de ce facteur. A cet effet, la Confederation a renon-

cö au remboursement de prets ä inferet variable remboursables sous conditions, du montant de 657,2 millions de CHF (y compris TVA

due). Durant l'exercice sous revue, la SA CFF a verse ä la Caisse de pensions des CFF un montant de 309,9 millions de CHF pour les

engagements accumules. Les provisions destinees ä compenser le rencherissement sur les rentes totalisent au 31 decembre 2001

329,5 millions de CHF. Sur ce montant, 88,9 millions de CHF arrivent ä echeance en 2002 et ont done ete transferes aux provisions

ä court terme.

Les provisions pour l'entretien du materiel roulant permettent de couvrir le surcroit de charges occasionne par l'assainissement des

vthicules Ife ä des dispositions legales (par exemple dans le cadre de la protection de l'environnement). Les provisions Hees au «joint-

venture» entre les FS et les CFF, qui n'etaient plus necessaires, ont ete integralement dissoutes. Les operations de depollution ont efe

engagtes. Le montant des provisions pour les assainissements prevus durant les douze prochains mois a ete transfere aux provisions

ä court terme.

Les autres provisions ä long terme ont dfe constitutes ä partir de produits issus de la vente de droits portant sur la pose de cables

et de produits issus de transactions US-lease (131,3 millions de CHF). D'autre part, elles englobent des provisions destinees ä finan-

cer le dtmontage d'infrastructures (33,3 millions de CHF) et d'autres provisions necessaires ä l'entreprise.
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Prevoyance professionnelle

Provisions
ordinaires RPC 16

M CHF

Evolution des provisions RPC 16

Provisions
long terme

anciens rentiers
M CHF

Provisions
court terme

anciens rentiers
M CHF

Total
M CHF

Etat au 1.1.2001 650,0 0,0 0,0 650,0

Financement de la compensation du rencherissement

par la Confederation 0,0 240,6 398,8 639,4

Versement ä la Caisse de pensions 0,0 0,0 -309,9 -309,9

Constitution 0,0 0,0 0,0 0,0

Transfert 0,0 0,0 0,0 0,0

Etat au 31.12.2001 650,0 240,6 88,9 979,5

Pour calculer les engagements de prevoyance selon RPC 16, il a ete tenu compte des parametres suivants:

2001 2000

Parametres des provisions pour la prevoyance professionnelle
% %

Taux d'escompte 5,0 5,0

Evolution des salaires 2,5 2,5

Evolution des rentes jusqu'au 31.12.05 1,75 1,0

Evolution des rentes ä partir du 1.1.06 1,0 1,0

Rendement escompte sur la fortune 5,0 5,0

31.12.2001 31.12.2000

Situation financiere concernant les engagements de prevoyance
M CHF M CHF

Fortune de l'institution de prevoyance 12 634,0 12 949,0

Engagements -14 404,0 -13 582,0

Insuffisance de couverture -1 770,0 -633,0

Ecart benefices/pertes -1 088,0 17,0

Montant passif au jour d'etablissement du bilan 682,0 650,0

Durant l'exercice sous revue, l'insuffisance de couverture, en raison de la situation boursiere et des charges accrues Hees aux

pensions, a augmente de 1 137 millions de CHF. L'ecart s'eleve au 31 decembre 2001 ä 1 088 millions de CHF (insuffisance de couverture:

1 770 millions de CHF, deduction faite du montant passif de 682 millions de CHF). Cependant, tant que les engagements de

prevoyance evolueront dans la marge prevue par les RPC 16, ils ne seront pas comptabilises au niveau du compte de resultat.
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2001 2000

Charges annuelles nettes liees aux pensions
M CHF M CHF

Charges de prdvoyance annuelles («service cost») 328,0 198,0

Charges financferes I fees aux engagements de prevoyance (PBO) 679,0 684,0

Rendement escomptö sur la fortune -647,0 -655,0

Cotisations des salaries -134,0 -141,0

Charges annuelles lifees aux pensions 226,0 86,0

28 Evolution des capitaux propres

Capital- Reserves
actions provenant de
M CHF primes/Agios

M CHF

Reserves
provenant de

benefices
M CHF

Total
M CHF

Etat au 1.1.2001 9 000,0 2 069,0 257,9 11 326,9

Bönöfice du groupe 0,0 0,0 314,1 314,1

Adaption exercice precedent 0,0 4,4 0,0 4,4

Transferts 0,0 3,4 -3,4 0,0

Difference rösultant de la conversion des monnaies btrangöres 0,0 0,0 0,0 0,0

Rösultat ä verser 0,0 0,0 0,0 0,0

Etat au 31.12.2001 9 000,0 2 076,8 568,6 11 645,4

Le capital-actions est röparti sur 180 millions d'actions nominatives d'une valeur nominale de 50 CHF chacune.

Conforrrfement ä l'art. 64 de la loi sur les Chemins de fer federaux, les reserves provenant de primes englobent une rbserve.

29 Remarques d'ordre juridique

(dans la mesure oü elles n'ont pas 6t6 mentionnees au prealable)

29.1 Cautionnements, obligations de garantie et constitutions de gages en faveur de tiers

31.12.2001
M CHF

31.12.2000
M CHF

Cautionnements et garanties 127,4 138,1

Engagements rösultant du capital-actions non libere 147,3 109,9

Total 274,7 248,0

La SA CFF participe, en outre, dans plusieurs societes simples ä responsable solidaire.

29.2 Actifs mis en gage

31.12.2001
M CHF

31.12.2000
M CHF

Valeur comptable des actifs mis en gage 89,3 13,9

Total 89,3 13,9
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29.3 Valeurs d'assurance-incendie des immobilisations corporelles

Les valeurs d'assurance-incendie des immobilisations corporelles correspondent ä la valeur de remplacement de ces immobilisations

ou ä leur valeur ä l'etat neuf.

29.4 Dettes envers des institutions de prevoyance professionnelle

31.12.2001
M CHF

31.12.2000
M CHF

Dettes ä court terme 0,6 6,9

Dettes ä long terme 0,4 3 156,8

Total 1,0 3 163,7

La diminution des dettes ä long terme envers les institutions de prevoyance reflete le refinancement de l'insuffisance de couverture de

la Caisse de pensions des CFF.

29.5 Dettes resultant de contrats de leasing non inscrites au bilan

31.12.2001
M CHF

31.12.2000
M CHF

Contrat de leasing pour materiel informatique et logiciels 66,0 59,5

Contrat de leasing pour vehicules 1,1 0,0

Total 67,1 59,5

29.6 Emprunts obligataires

31.12.2001
M CHF

31.12.2000
M CHF

Emprunt Kraftwerk Amsteg AG 3,500% 2000-2002 125,0 125,0

Emprunt Kraftwerk Amsteg AG 4,625% 1993-2003 0,0 100,0

Emprunt Kraftwerk Amsteg AG 4,375% 1996-2006 150,0 150,0

Emprunt Kraftwerk Amsteg AG 3,500% 1998-2007 50,0 50,0

Emprunt Kraftwerk Amsteg AG 3,750% 2001-2009 100,0 0,0

Total 425,0 425,0

Etant donne que l'emprunt obligataire 2000-2002 emis par Kraftwerk Amsteg AG et portant sur un montant de 125 millions de CHF

arrive ä echeance le 6 mars 2002, il a ete integre aux dettes financieres ä court terme envers des tiers (voir remarque 21).

L'emprunt obligataire 1993-2003 emis par Kraftwerk Amsteg AG et portant sur un montant de 100 millions de CHF a ete rembourse

de maniere anticipee et remplace par l'emprunt obligataire 3,75% 2001 -2009.

30 Parties Hees

La Confederation detient la totalite des actions de la SA CFF. Durant l'exercice sous revue, l'actionnaire a verse ä la SA CFF des

indemnites compensatoires pour un montant de 1 648,4 millions de CHF. Ce montant est constitue comme suit:
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31.12.2001 31.12.2000
M CHF M CHF

Contributions au maintien de la substance de l'infrastructure 777,0 729,0

Contributions ä l'exploitation de l'infrastructure 484,0 587,0

Participation ä raison des avantages ZW -35,6 -21,5

Indemnit6s compensatoires Hees au trafic voyageurs regional 324,7 350,2

Indemnites compensatoires Hees au ferroutage/

subventions concernant le prix des sillons ferroviaires dans le cadre du trafic combine 98,3 75,1

Total 1 648,4 1 719,8

Etant donne la prise de participation dans Sensetalbahn AG en 2001, les indemnites compensatoires Hees au trafic voyageurs regional

n'englobent plus seulement les subventions versees par la Confederation ä la SA CFF. Pour l'exercice sous revue, le montant en

question s'ölöve ä 2 millions de CFIF.

Concernant les dettes envers l'actionnaire (Confederation), nous renvoyons le lecteur ä la remarque 26.

Honoraires verses au Conseil d'administration et ä la Direction du groupe

Durant l'exercice sous revue, les honoraires suivants ont ete verses aux membres du Conseil d'administration et aux membres de la

Direction du groupe:
Part fixe Part variable Total

(en milliers CHF) (en milliers CHF) (en milliers CHF)

President du Conseil d'administration 250 250

Vice-president du Conseil d'administration 90 90

Membres du Conseil d'administration (7) 420 420

President de la Direction du groupe 400 130 530

Membres de la Direction du groupe (5) 1 913 525 2 438

31 Instruments financiers

Diffbrents contrats ä terme permettent de couvrir les engagements decoulant des transactions US-lease. Alors que le montant inscrit

au bilan est de 219,1 millions d'USD, le prix du marche se monte ä 243,6 millions d'USD.

Au jour d'etablissement du bilan, les risques de change etaient couverts par les instruments derives suivants:

Valeurs
contractuelles

M CHF

31.12.2001
Valeur de remplacement
positive negative
M CHF M CHF

Valeurs
contractueiles

M CHF

31.12.2000
Valeur de remplacement

positive negative
M CHF M CHF

Contrats

Options

26,0

0,0

0,1

0,0

0,3

0,0

2,5

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Total 26,0 0,1 0,3 2,5 0,0 0,0

32 Repartition

Etant donnb la transformation de l'unitö Marchandises en une entite autonome sur le plan juridique, la repartition, contrairement ä

l'exercice precedent, est etablie au niveau du groupe. Conformement ä la liste suivante, la repartition est basee sur le trafic voyageurs,

le trafic marchandises, l'infrastructure et les unites centrales. L'activite commerciale continue ä porter de fagon preponderante sur la

Suisse. On a renoncb pour cette raison ä une repartition g6ographique.
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